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parents non diplô mé s, 14 % des parents diplô mé s 
du supé rieur). Enfin, selon le rapport de l’Observa-
toire des iné galité s, la pauvreté  et les iné galité s se 
concentrent dans les grandes villes : les deux tiers 
des pauvres vivent au cœur des grandes aires 
urbaines. Le taux de pauvreté  à  60 % du niveau 
de vie mé dian atteint son maximum – 18 % – dans 
les villes de 100 000 à  200 000 habitants. Dans 
les communes des banlieues dé favorisé es ou les 
quartiers populaires des grandes villes, le taux de 
pauvreté  dé passe souvent 40 %.

Retrouver le ciment né cessaire à  la construc-
tion du vivre-ensemble passe non seulement par 
la lutte contre les iné galité s et la pauvreté  de 
masse, mais aussi par la dé finition de nouveaux 
droits sociaux qui ne soient plus assis sur le tra-
vail et le mythe des richesses cré é es et redistri-
bué es par la croissance. Les é cologistes veulent 
renforcer les droits de chacun.e à  vivre dignement 
et ouvrir le pacte social à  de nouveaux droits.

Depuis la derniè re é lection pré sidentielle, la 
 socié té  française a continué  de se dé liter pan 
aprè s pan. Les fractures qui la traversent sont 
de tous ordres : sociales, avec la monté e des iné -
galité s et l’inaction des pouvoirs publics face au 
chô mage de masse ; territoriales, avec les é carts 
grandissants entre les mé tropoles et leur pé riphé -
rie, les espaces ruraux et les petites communes 
pé riurbaines ; mais aussi gé né rationnelles symbo-
liques, culturelles, politiques… Les jeunes, les ou-
vriers et employé s, les femmes, la main-d’œuvre 
peu qualifié e dans les petites entreprises du sec-
teur privé  et les immigré .e.s en sont les premiè res 
victimes.

Parmi les plus riches, les revenus ont conti-
nué  de progresser entre 2008 et 2012 : 500 euros 
mensuels de plus pour les 10 % les plus aisé s. 
A contrario, parmi les 40 % du bas de la hié rarchie 
sociale, ils ont diminué  durant la mê me pé riode 
de 300 à  500 euros. Quant à  la classe moyenne, 
elle a vu sa situation stagner. Depuis 2012, les 
plus pauvres se sont encore appauvris et les plus 
riches enrichis. Ce dé crochage de la « France d’en 
bas » est lié  à  un chô mage qui touche particu-
liè rement les jeunes sans qualification issus des 
caté gories modestes (la moitié  des dé crocheurs 
ont un pè re ouvrier, 5 % seulement un pè re cadre ; 
54 % des enfants en retard en troisiè me ont des 
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Les é cologistes proposent :
– Une politique publique à  part entiè re doté e d’un 
budget multiplié  par dix et la cré ation d’un ministè re 
de plein exercice avec pour mission de dé fendre 
et de faire appliquer les droits acquis et de fixer et 
faire respecter la politique publique d’é galité .
– Un renforcement du Haut Conseil à  l’é galité  
femmes-hommes, avec des moyens humains et 
financiers en adé quation avec les missions qui lui 
sont confié es.
– Une loi-cadre contre les violences faites aux 
femmes, à  la hauteur de l’enjeu, axé e autour de la 
pré vention (campagnes nationales bisannuelles), 
de la formation obligatoire (des é lu.e.s, des services 
de santé , des é ducateur.trice.s et psychologues, de 
la police et de la justice), de l’accompagnement et 
de l’é coute des victimes.
– La fin de l’impunité  (allongement des dé lais de 
prescription, juges et tribunaux spé cialisé s dans les 
violences faites aux femmes, etc.).
– Ni ré pression ni stigmatisation des prostitué .e.s : 
suppression de la conditionnalité  de l’aide aux 
prostitué .e.s à  l’arrê t de la prostitution, garantie 
d’un droit au sé jour pour les prostitué .e.s 
migrant.e.s, en particulier celles et ceux qui sont 
victimes de la traite des ê tres humains, arrê t de 
la pé nalisation des prostitué .e.s par les arrê té s 
municipaux.
– Un renforcement des dispositifs de parité  en 
harmonisant l’ensemble par le haut pour limiter les 
straté gies de contournement qui les accompagnent 
habituellement ; augmentation des pé nalité s pour les 
partis politiques ne respectant pas ces rè gles, jusqu’à  
un arrêt total des financements publics pour ceux 
qui ne pré senteraient pas 50 % de candidates. Enfin, 

1. RENFORCER LES DROITS ACTUELS 
DES PLUS DÉ MUNI.E.S ET LUTTER 

CONTRE TOUTES LES DISCRIMINATIONS

Assurer l’accè s de tou.te.s aux droits fondamen-
taux et aux biens de premiè re né cessité , cela 
passe par une adresse, une alimentation saine et 
ré guliè re, l’augmentation du niveau de prise en 
charge des soins par l’assurance maladie, la gra-
tuité  d’une premiè re tranche de consommation 
d’eau et d’é lectricité , l’augmentation du budget de 
l’aide juridictionnelle, l’accè s à  la culture et à  un 
service public de transports, en particulier dans 
les territoires ruraux ou urbains dé favorisé s (bus, 
transports à  la demande, covoiturage, taxis col-
lectifs…). Nous voulons mettre fin à  la misè re.

I. Vers une socié té  d’é galité   
entre les femmes et les hommes

Dans la vie privé e, au travail ou dans la sphè re 
publique, le constat est le mê me et il est amer : 
l’iné galité  femmes-hommes perdure. Chaque an-
né e, 216 000 femmes sont encore victimes de vio-
lences conjugales. Les hommes gagnent 23,5 % de 
plus que leurs homologues fé minines, et 84 % des 
maires sont des hommes. Certes, les droits ont 
progressé  et quelques avancé es ont é maillé  les 
cinq derniè res anné es, mais les progrè s sont lents 
et d’autres politiques publiques viennent souvent 
les contrecarrer. Les é cologistes ne se ré signent 
pas à  penser que la domination masculine, parce 
que millé naire, serait iné luctable. C’est tout sim-
plement une question de priorité  dans les choix et 
de moyens, notamment budgé taires.
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Les é cologistes proposent :
– d’assurer des emplois de qualité , notamment 
pour les femmes, afin de sortir les familles de la 
pré carité  ;
– de dé velopper une culture de l’é galité  via une 
politique é ducative de lutte contre les sté ré otypes ;
– d’instaurer des congé s de parentalité  ré ellement 
partagé s : nous ré formerons le congé  de maternité  
au profit d’un congé  pré natal et postnatal pour la 
mè re complé té  d’un congé  d’accueil de l’enfant 
ré parti entre chaque parent ; le congé  parental 
sera transformé  en un cré dit temps de trois ans 
indemnisé  à  80 %, à  utiliser jusqu’à  la majorité  de 
l’enfant et ré parti à  parts é gales entre les parents ; 
ces congé s devront ê tre comptabilisé s dans le 
calcul des retraites de maniè re ré troactive ;
– de rendre le congé  paternité  obligatoire en fixant 
une interdiction lé gale de travail d’une semaine pour 
les pè res, à  l’instar de celle pré vue pour les mè res.

II. Faire des jeunes des citoyen.ne.s à  part entiè re

Malgré  les promesses du candidat Hollande 
en 2012, la situation sociale et é conomique des 
jeunes s’est aggravé e. Pire, la confiance en la dé -
mocratie et ses repré sentant.e.s s’est é tiolé e. Les 
jeunes Français.e.s seraient à  la source de tous 
les maux – insé curité , paresse et donc affaiblis-
sement é conomique –, assisté .e.s et donc respon-
sable d’un gaspillage de l’argent public… Pourtant 
la jeunesse n’a jamais é té  aussi é duqué e et entre-
prenante ! Il est temps de changer notre regard.
Ultra-connecté e, souple, é prise de valeurs et non 
ré signé e, la jeunesse française peut ê tre un vé ri-
table moteur du changement social.

parce que la parité  ne se limite pas à  un objectif de 
50/50, nous interrogerons la distribution sexué e des 
responsabilité s entre les femmes et les hommes.
– Une priorité  donné e à  la lutte contre la pré carité  
des femmes : une attention particuliè re sera porté e 
à  l’augmentation du Smic, à  la lutte contre les temps 
partiels subis et le recours abusif à  ce type de contrats.
– Les entreprises seront tenues pour responsables 
de l’iné galité  de salaires entre femmes et hommes. 
La liste des entreprises ne respectant pas leurs 
obligations en matiè re d’é galité  professionnelle et, 
à  ce titre, ne bé né ficiant pas des marché s publics, 
sera rendue publique et mise à  jour chaque anné e. 
Les rè gles permettant l’accè s aux marché s publics 
seront renforcé es et les rapports de situation 
comparé e ré habilité s et rendus plus complets.

D’autre part, un nombre grandissant d’en-
fants vit aujourd’hui dans la pauvreté . Les familles 
nombreuses et les familles monoparentales sont 
les plus touché es : le taux de pauvreté  est de 
22,7 % pour les mé nages composé s d’un couple 
avec au moins trois enfants et de 32,2 % pour les 
familles monoparentales. Dans les familles mono-
parentales, les familles constitué es d’une femme 
seule avec un ou plusieurs enfants sont pré pon-
dé rantes. Ces familles ont d’autant plus de proba-
bilité s de tomber dans la pauvreté  que 80 % des 
salarié .e.s qui vivent avec 750 euros par mois ou 
moins sont des femmes. Les femmes sont encore 
surrepré senté es dans les emplois pré caires : 85 % 
des plus de 4,5 millions d’employé s travaillant à  
temps partiel sont en fait des employé es. Les sec-
teurs d’emplois considé ré s comme « fé minins » 
sont souvent dé valorisé s et pré caires. 
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B. Une proposition phare : la repré sentation ré elle 
des jeunes dans les institutions.

Les 16-30 ans repré sentent 20 % de la popu-
lation française, ils doivent pouvoir contribuer au 
dé bat parlementaire selon la mê me proportion : les 
é cologistes proposent de sanctionner les partis qui 
ne pré senteraient pas au moins 20 % de candidat.e.s 
de cette classe d’â ge à  chaque é lection.

C. Vers l’autonomie : inté gration au systè me gé né ral 
et revenu d’existence

La pré carité  financiè re atteint des propor-
tions alarmantes : le taux de pauvreté  est de 
21,9 % chez les jeunes de moins de 25 ans, et 23 % 
des jeunes actif.ve.s sont au chô mage. Quant à  
celles et ceux qui travaillent, prè s d’un tiers ont 
un CDD (contre 8,4 % dans la population totale). 
Les jeunes salarié .e.s sont gé né ralement les plus 
exposé .e.s aux licenciements et aux alé as de la 
flexibilité  des entreprises.

L’accè s au logement devient é galement 
de plus en plus difficile : on estime qu’il y a au-
jourd’hui 240 000 jeunes de 18 ans et plus (hors 
é tudiant.e.s) qui n’ont pas les moyens financiers 
d’accé der à  un logement autonome. Non bé né -
ficiaires des minima sociaux, les jeunes se re-
trouvent ainsi sans ressources, et en grand risque 
de subir la misè re et l’exclusion.

Les é cologistes proposent :
– la fin du systè me spé cial pour les jeunes, en 
termes d’accè s au RSA comme aux autres minima 
sociaux, et notamment les mutuelles é tudiantes ;
– l’instauration d’un revenu d’autonomie : les 
é cologistes proposent de faire des jeunes les 

A. Citoyen.ne.s d’abord !
La France et plus largement les dé mocra-

ties occidentales souffrent d’un accaparement 
du pouvoir de repré sentation et peinent à  faire 
de la place aux gé né rations né es aprè s les Trente 
Glorieuses. Le constat est frappant : 70 % des 
jeunes ne font plus confiance aux mé dias, 70 % 
des jeunes Europé en.ne.s s’abstiennent aux 
é lections, nombre d’entre eux pré fè rent voter 
pour un.e candidat.e « hors systè me » que pour 
les candidat.e.s issu.e.s des partis politiques 
traditionnels.

Les é cologistes proposent :
– le droit de vote dè s 16 ans ;
– la fin du cumul des mandats dans la vie politique, 
mais é galement dans la sphè re é conomique et 
sociale ;
– la mise en place de dispositifs facilitant la place 
des jeunes dans les instances repré sentatives de la 
socié té  civile ;
– la gé né ralisation des dispositifs de dé mocratie 
participative, basé s notamment sur le numé rique, 
au sein des é tablissements scolaires (de la 
primaire au lycé e) et des budgets participatifs 
d’é tablissements ;
– le soutien accru aux structures d’é ducation 
populaire ;
– l’instauration d’un droit de saisine parlementaire 
pour les organisations repré sentatives de 
la jeunesse, voire d’un droit de proposition 
lé gislative ;
– un accroissement des dé marches d’é ducation 
au numé rique tout au long du cursus scolaire et à  
travers l’é ducation populaire.

Vers un nouveau pacte social  
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– D’investir dans la cré ation d’entreprises par 
des jeunes et de les accompagner, notamment 
lorsque le projet relè ve des é conomies solidaires, 
coopé ratives et collaboratives.
– La lutte contre l’emploi pré caire chez les jeunes 
doit ê tre une priorité . Il faut donc soutenir les 
initiatives favorisant l’emploi de jeunes actif.ve.s 
en CDI, tels les emplois tremplins. Par contre, les 
stages post-formation doivent ê tre strictement 
encadré s, en abaissant le plafond de 10 % du 
nombre de stagiaires par entreprise ou par 
administration. Il est é galement né cessaire de 
renforcer le suivi des stages, tant par le tuteur 
entreprise que par le tuteur université , pour assurer 
leur apport pé dagogique.
– En attendant la mise en œuvre du revenu 
d’existence, il faut augmenter l’indemnité  minimum 
des stages et renforcer la formation des tuteurs en 
entreprise.
– Les pé riodes de stage et d’insertion 
professionnelle s’allongeant, il faut prendre en 
compte les pé riodes de formation initiale et de 
stages dans le calcul de la retraite.
– Les aides financiè res pour le logement des 
stagiaires, le service civique et les pré caires doivent 
ê tre majoré es.
– Un enseignement du droit social doit ê tre dé livré  
dè s le lycé e, toutes caté gories confondues, afin de 
mieux pré parer chaque jeune à  entrer sur le marché  
du travail en pleine connaissance de ses droits.
– L’apprentissage doit ê tre renforcé  et sé curisé . 
Il faudra le dé ployer dans tous les domaines et à  
destination de tou.te.s.

premiers bé né ficiaires de l’instauration d’un revenu 
universel. Cette avancé e doit être accompagné e des 
mesures permettant à  tous les jeunes de disposer de 
l’ensemble des outils d’autonomie : accè s au logement, 
accè s aux soins et lutte contre le travail pré caire.

D. Mettre fin au chô mage des jeunes :  
un pari d’avenir

Le principal frein à  l’emploi des jeunes reste 
le verrouillage du systè me : des difficulté s de re-
prise des terres pour les jeunes agriculteur.trice.s 
au taux de chô mage dans le monde du travail, sans 
ré elles perspectives, en passant par le manque de 
reconnaissance des compé tences acquises.

Les é cologistes proposent :
– De soutenir l’engagement associatif et d’ouvrir/
simplifier la validation des acquis de l’expé rience 
(VAE) aux activité s associatives, afin que soient 
reconnues les compé tences dé veloppé es dans ce 
cadre.
– De favoriser et de mieux reconnaître le service 
civique. L’ouvrir à  toutes et à  tous sans limite 
d’â ge constituera un outil de valorisation de ce 
service civique. Plutô t que de le rendre obligatoire, 
nous devons nous donner les moyens d’accueillir 
l’ensemble des volontaires actuels. Le service 
civique ne peut en aucun cas constituer un emploi 
dé guisé  ! Tout comme les stages, les services 
civiques doivent ê tre mieux encadré s et contrô lé s.
– D’amé liorer la reconnaissance des acquis de 
l’expé rience hors systè me scolaire et de changer de 
regard : en normalisant, gé né ralisant, accompagnant 
et sé curisant les anné es de cé sure, et en passant 
des accords avec des structures d’accueil.

Vers un nouveau pacte social  
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par an pour les 16-25 ans et le renforcement de 
la mé decine universitaire grâ ce à  la cré ation de 
maisons de santé  é tudiantes, avec un systè me de 
tiers payant systé matique. Parce que prè s de 30 % 
des jeunes renoncent à  des soins pour des raisons 
financiè res, nous souhaitons é galement simplifier 
l’accè s à  la CMU complé mentaire et à  l’aide au 
paiement d’une complé mentaire santé  (ACS).

Les é cologistes proposent é galement :
– de cré er un « pass contraception » pour tous les 
jeunes ;
– d’encourager les municipalité s à  dé velopper des 
actions de sensibilisation sur la santé  dans les 
temps pé riscolaires ;
– de cré er un appel à  projets é cocitoyens (en 
milieu scolaire, dans les associations de quartier, 
les missions locales, etc.) et de contribuer 
au « basculement culturel » par une politique 
volontariste d’é ducation à  l’environnement et au 
dé veloppement durable, comme le fait l’association 
Gé né ration cobayes ;
– d’expé rimenter une dé marche participative 
de gestion de la qualité  de l’air inté rieur dans 
les lycé es, avec des ré unions d’information à  
destination des professionnels de santé , la cré ation 
de supports de communication (dé pliants, vidé os…) 
et la diffusion d’informations sur les perturbateurs 
endocriniens ;
– d’encourager tous les projets d’é ducation 
des jeunes à  la santé  – y compris sexuelle et 
reproductive ;
– de soutenir la cré ation de centres de pré vention 
jeunesse (d’accè s gratuit et à  l’anonymat 
pré servé ), pour favoriser l’é coute sur les questions 

E. Accè s aux droits : un logement, la mobilité   
et la santé  pour tou.te.s !

Nous devons investir massivement dans les 
ré sidences é tudiantes en ré habilitant les 70 000 
places existantes et en construisant 50 000 nou-
velles chambres. Nous devons é galement facili-
ter l’accè s au logement pé renne en construisant 
12 000 logements sociaux neufs par an pour les 
jeunes et dé velopper les aides à  l’installation. 
Enfin, il est né cessaire de soutenir l’offre dé velop-
pé e par les foyers de jeunes travailleur.se.s. Cette 
offre doit notamment ê tre mobilisé e en direction 
des personnes sortant de l’aide sociale à  l’enfance 
ou en rupture familiale, qui ne bé né ficient pas des 
moyens financiers ou du soutien familial né ces-
saires. Enfin, l’encadrement des loyers doit ê tre 
é tendu.

Trop de jeunes sont encore contraint.e.s par 
les difficulté s d’accè s à  la mobilité  : outre le né ces-
saire dé veloppement des transports en commun, 
nous mettrons en place un « pass jeunes » pour 
les transports et une aide budgé taire à  l’achat 
d’un vé lo ou autres moyens de dé placement peu 
consommateurs d’é nergie fossile.

De mê me, nous devons faciliter l’accè s aux 
soins. Du fait de la multiplication des maladies 
longues, comme les cancers, et des diverses pol-
lutions, la courbe d’espé rance de vie se renverse. 
Or, dans le même temps, l’accè s aux soins est de 
plus en plus difficile. Le baromè tre de la jeunesse 
montre d’ailleurs que la priorité  absolue d’inter-
vention pour les jeunes est un meilleur rembour-
sement des soins et une meilleure ré partition des 
mé decins sur le territoire. Nous proposons donc 
la cré ation d’un « chè que santé  » de 200 euros 
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Les é cologistes proposent :
– de favoriser l’activité  bé né vole et les lieux 
d’é changes intergé né rationnels par la cré ation 
d’agences intercommunales pour le travail bé né vole 
et l’incitation fiscale au moyen de ré ductions 
d’impô ts ; le soutien aux clubs de seniors, aux 
université s et aux lieux de formation dits du 
troisiè me â ge ; l’encouragement à  la mixité  des 
gé né rations dans la construction des logements 
neufs ;
– de sé curiser les revenus et l’accè s aux soins 
des plus fragiles par l’augmentation du minimum 
vieillesse selon les mê mes critè res que les autres 
revenus sociaux, et de revaloriser les retraites à  
partir des salaires et non de l’indice des prix ;
– d’instaurer la garantie d’une visite mé dicale 
annuelle gratuite à  toutes les personnes de plus de 
65 ans et la suppression des franchises mé dicales ;
– de permettre un choix ré ellement ouvert quant au 
mode d’hé bergement, par la cré ation de logements 
adapté s, l’hé bergement en structure collective ou 
autogé ré e ou le maintien à  domicile ;
– d’augmenter le nombre de places en Ehpad 
(é tablissements d’hé bergement pour personnes 
â gé es dé pendantes) public, de sorte qu’il soit au 
moins é gal au nombre de places dans le secteur 
privé , avec une adaptation des é quipements ;
– d’offrir aux travailleur.se.s immigré .e.s â gé .e.s 
et à  leurs conjoint.e.s un dispositif spé cifique 
d’hé bergement, d’é coute, d’amé lioration et de suivi 
des droits à  la pension ;
– de soutenir et d’amé liorer les emplois de 
service ; la puissance publique doit contrô ler le 
dé veloppement de ce secteur pour amé liorer les 
conditions d’emploi et la qualité  du service en 

lié es à  la sexualité , aux drogues, au mal-ê tre et à  
la violence ;
– d’inté grer dans les enseignements, dè s l’é cole 
maternelle et primaire, les connaissances et les 
comportements de pré vention des risques pour 
l’ê tre humain et son environnement, grâ ce à  des 
« pré venteurs » agré é s pour intervenir en milieu 
scolaire, à  l’instar des intervenants en musique ;
– d’inté grer dans les projets pé dagogiques l’axe 
pré vention-santé -environnement ;
– de ré activer dans les collè ges et les lycé es 
les commissions d’é ducation à  la santé  et à  
la citoyenneté , animé es par un « pré venteur » 
santé -sé curité -environnement.

III. Ouvrir des choix à  nos aîné .e.s

Aujourd’hui, prè s d’un quart de la population 
française a plus de 60 ans, et l’espé rance de vie 
augmente ré guliè rement. La situation des per-
sonnes â gé es est marqué e par de fortes dispari-
té s sociales, qui placent les unes dans l’opulence 
extrê me et les autres dans une grande pauvreté , 
aggravé e par la stagnation et la ré forme des 
pensions.

Les aîné .e.s ne sont pas, comme l’instillent 
certains discours, une charge pour la socié té , 
mais un maillon important de la transmission de 
l’expé rience collective et de la cohé sion sociale. 
Ils et elles mé ritent mieux que le paternalisme et 
le clienté lisme des petits cadeaux de certaines 
municipalité s, qui entretiennent leur sé paration 
d’avec la socié té  et leur solitude.
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pré cé dente à  la baisse. Cette hausse de la pau-
vreté , plus modé ré e qu’ailleurs en Europe, touche 
surtout les mé nages actifs, notamment les ou-
vriers, les familles monoparentales et les familles 
nombreuses. »

Nous savons qu’il faut agir sur diffé rents le-
viers. Les causes de la pauvreté  et des iné galité s 
sont nombreuses et se cumulent : é tat de santé , 
logement, isolement social, emploi et formation 
doivent ê tre traité s ensemble. L’accè s de tou.te.s 
aux droits fondamentaux et aux biens de premiè re 
né cessité  doit ê tre assuré  : donner à  chacun.e la 
possibilité  de possé der une adresse et de se nour-
rir sainement et ré guliè rement, assurer l’accè s 
aux soins, augmenter le niveau de prise en charge 
par l’assurance maladie, supprimer les franchises, 
assurer la gratuité  d’une premiè re tranche de 
consommation é nergé tique ré pondant aux be-
soins essentiels (boire, se laver, se chauffer, cui-
siner), avec une augmentation gradué e des tarifs 
pour les consommations supé rieures à  ce seuil, 
augmenter le budget de l’aide juridictionnelle, 
assurer à  chacun.e l’accè s à  un service public de 
transport.

Les é cologistes proposent :
– de porter le Smic à  1 800 euros bruts dans la 
lé gislature avec une augmentation immé diate de 
10 %, soit 150 euros brut ;
– de revaloriser les minima sociaux de 50 % durant 
la mandature ;
– de dé velopper l’offre de logement trè s social et de 
faire baisser les loyers du parc social ;
– de poursuivre l’expé rimentation de l’encadrement 
des loyers et de ré guler les loyers du parc privé  ;

visant trois objectifs : limiter la place du gré  à  gré  et 
favoriser l’é conomie sociale et solidaire, poursuivre 
la professionnalisation, simplifier et assouplir les 
outils de paiement et de gestion ;
– de financer la perte d’autonomie et la prise en 
charge de la dé pendance : outre les recettes fiscales 
ordinaires, les retraité .e.s les plus prospè res 
doivent ê tre mis à  contribution par une taxation 
des patrimoines les plus é levé s (hors habitation 
principale), par l’alignement de leur CSG sur 
celle des actifs avec un taux progressif, et par 
la suppression de l’abattement de 10 % des frais 
professionnels pour le versement de l’impô t ;
– de rendre possible une formation en alternance 
pour les aidants informels à  la personne en perte 
d’autonomie, entrant dans le cursus de la formation 
aide-soignant.e sous forme de spé cialité  ;
– d’organiser les soins palliatifs et le choix de 
mourir dans la dignité  au moment et à  l’endroit où  
la personne le souhaite ; cela implique l’installation 
dans chaque dé partement d’une unité  de soins 
palliatifs assurant aussi la logistique des ré seaux à  
domicile et dans les ré sidences de personnes â gé es.

IV. Lutter contre la pauvreté  et la pré carité  :  
une urgence !

Selon l’Insee : « En 2013, le seuil de pauvreté , 
qui correspond à  60 % du niveau de vie mé dian 
de la population, s’é tablit à  1 000 euros mensuels. 
La pauvreté  concerne 8,6 millions de personnes, 
soit 14 % de la population. Cette proportion di-
minue lé gè rement en 2012 et 2013 (- 0,4 puis 
- 0,3 point), mais, sur cinq ans, la pauvreté  a aug-
menté  de 0,7 point, en rupture avec sa tendance 
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l’avancé e en â ge, la situation de handicap entrave 
la vie de millions de personnes, souvent laissé es 
pour compte par les politiques publiques prô nant 
la performance. Les ré ponses apporté es sont in-
suffisantes, et la loi du 11 fé vrier 2005, qui se vou-
lait fondamentale pour la politique du handicap, 
reste peu connue et mal appliqué e. Politique de 
compassion et de mise en scè ne : les é cologistes 
disent stop ! Les multiples rapports et les lois mal 
appliqué es laissent un goû t amer aux personnes 
en situation de handicap.

Une politique é cologiste du handicap est fon-
dé e sur les principes de solidarité  nationale, d’ac-
cessibilité  et d’autonomie pour tou.te.s, de lutte 
contre les discriminations lié es au handicap, de 
promotion et d’application des droits. La politique 
é cologiste du handicap est une politique « d’irri-
gation » de toutes les composantes publiques. 
Elle s’oppose à  la distinction et au sté ré otype et 
se comprend comme une politique inclusive. Elle 
s’inscrit dans un contexte international par l’enga-
gement d’appliquer la Convention internationale 
des droits des personnes handicapé es, et par son 
é valuation publique annuelle.

Notre socié té  doit ainsi garantir aux per-
sonnes en situation de handicap les conditions 
de l’exercice plein et entier de la citoyenneté . 
L’administration publique sera paramé tré e pour 
ré pondre à  cet impé ratif politique.

La politique é cologiste du handicap est une po-
litique participative, où  le Conseil national consul-
tatif des personnes handicapé es (CNCPH) et ses 
instances ré gionales auront un pouvoir reconnu de 
dé cision, de mise en œuvre et d’é valuation.

– concentrer la garantie des loyers sur les jeunes 
et les plus pré caires, et de ré flé chir à  son extension 
aux chô meur.se.s de longue duré e ;
– de renforcer la pré vention des expulsions locatives ;
– de limiter le recours aux nuité es hô teliè res et de 
dé velopper des solutions alternatives ;
– de favoriser la scolarisation pré coce des enfants 
de familles modestes, en particulier dans les 
territoires d’é ducation prioritaire ;
– de cré er un service public de la petite enfance 
et 400 000 places d’accueil : chaque enfant doit 
pouvoir ê tre accueilli dans une structure (petite 
enfance, pé riscolaire, extrascolaire) du choix des 
parents, mê me si ceux-ci sont sans emploi ;
– d’augmenter le nombre de crè ches : crè ches 
d’entreprise, d’université , associatives et 
coopé ratives, en horaires dé calé s ; afin de freiner les 
sté ré otypes de genre, le personnel sera davantage 
paritaire, grâce à  des mesures incitant les jeunes 
hommes à  s’orienter vers les mé tiers de la petite 
enfance, les approches pé dagogiques non-violentes 
et é mancipatrices devront y ê tre appliqué es ;
– de soutenir davantage les structures de 
l’é conomie sociale et solidaire ayant trait à  l’aide à  
la parentalité  ;
– concernant les personnes les plus é loigné es de 
l’emploi, de renforcer les moyens de Pô le emploi 
afin de proposer un accompagnement personnalisé  
aux bé né ficiaires du RSA, et de soutenir le secteur 
de l’insertion par l’activité  é conomique. 

V. Pour une politique du handicap inclusive

Qu’elle soit d’origine mentale, psychique, 
sensorielle, cognitive, physique, plurielle ou due à  
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formation lié e à  la vie sexuelle des personnes en 
situation de handicap dans leur cursus initial.

VI. Un logement pour chacun.e

Il manque aujourd’hui plus de 900 000 loge-
ments en France. 3,8 millions de personnes sont 
mal logé es ou sans logis, dont 600 000 enfants. 
L’habitat est devenu un facteur majeur de pré cari-
sation, du fait de la hausse incontrô lé e des prix et 
du renché rissement du coû t de l’é nergie.

La logique du « tous proprié taires » est un 
leurre qui endette les mé nages, creuse les iné gali-
té s et aggrave l’é talement urbain. Les é cologistes 
prô nent un habitat choisi, où  chacun.e, selon ses 
aspirations et son parcours, puisse devenir pro-
prié taire ou locataire.

Face à  l’urgence, nous revendiquons l’accueil 
inconditionnel dans les structures d’hé berge-
ment, en maintenant les capacité s d’accueil tout 
au long de l’anné e. La suppression des places 
d’hé bergement ne doit se faire qu’au rythme de 
l’extinction de la demande. Nous ne laisserons 
personne à  la rue. Nous interdirons les expulsions 
sans relogement. Nous dé velopperons « l’intermé -
diation locative » à  grande é chelle, c’est-à -dire au 
prix du marché  si né cessaire, aboutissant impé -
rativement à  la mise en œuvre d’une solution de 
logement durable (sans remise à  la rue). Nous lo-
gerons les plus de 59 000 personnes prioritaires 
au Dalo (Droit au logement opposable), par la 
construction de logements trè s sociaux et la cap-
tation de logements dans le parc privé .

Nous é radiquerons l’habitat indigne et mo-
biliserons le parc vacant en faisant adopter à  

Les é cologistes proposent :
– De maniè re globale, nous assurerons plus de 
cohé rence dans les politiques lié es au handicap, 
notamment avec la cré ation d’un ministè re du 
Handicap et de l’Autonomie.
– Une agence nationale de la citoyenneté  et de 
l’autonomie sera cré é e. Elle fusionnera l’ensemble 
des agences nationales et des observatoires du 
secteur social et mé dico-social.
– Nous cré erons une organisation ré gionale au 
service des é tablissements et une organisation 
dé partementale au service des personnes. Il 
importe de faire é voluer les agences ré gionales de 
santé  (ARS) en agences ré gionales de la santé  et 
de la cohé sion sociale, pour une prise en compte 
explicite de l’accompagnement social des personnes 
en situation de handicap, en transfé rant les 
compé tences de gestion des dé partements vers les 
nouvelles agences ré gionales.
– Il nous faut penser l’accessibilité  universelle, 
l’accessibilité  pour tou.te.s, et pas seulement 
pour les personnes en situation de handicap : 
garantir l’accessibilité  de tous les services publics, 
gé né raliser les traductions en Falc (français facile à  
lire et à  comprendre) ainsi que les repè res visuels et 
sensoriels, cré er l’Agence nationale de l’accessibilité  
universelle (Anau).
– La vie affective et sexuelle des personnes 
en situation de handicap ne peut ê tre nié e ou 
volontairement passé e sous silence, comme c’est 
le cas actuellement. Les é cologistes proposeront 
un dé bat, puis une loi, pour encadrer l’activité  
d’accompagnement sexuel.
– Les personnels soignants, mé decins, infirmier. è re.s, 
aide-soignant.e.s, notamment, recevront une 
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VII. É duquer, un outil fondamental  
de la transition é cologique

« Personne n’é duque autrui,  
personne ne s’é duque seul, les hommes s’é duquent 

ensemble par l’intermé diaire du monde. »  
Paulo Freire

La transition é cologique doit ê tre aussi une 
transition é ducative pour vivre ensemble en har-
monie avec les autres ê tres vivants et en é quilibre 
avec les richesses de cette planè te. Construit sur la 
sé paration entre savoirs acadé miques et pratiques 
professionnelles, le systè me scolaire est inadapté  
aux besoins des é lè ves et des familles ainsi qu’aux 
enjeux de notre temps, et l’é cole de la Ré publique, 
é litiste, creuse les iné galité s. Les dispositifs se suc-
cè dent pour remé dier au dé crochage et à  l’é chec 
scolaire, sans succè s. Alors que l’é cole devrait sou-
der notre nation, elle contribue à  exclure et ne pré -
pare pas aux dé fis plané taires du XXIe siè cle.

La socié té  actuelle incite à  produire et 
à  consommer toujours plus, contribuant ainsi à  
une indiffé rence croissante à  l’autre, à  la nature 
et au monde. « Produire, consommer, jeter » n’est 
pas notre devise ! Au moment où  nous vivons la 
sixiè me grande extinction des espè ces, l’avenir 
né cessite une prise de conscience qui commence 
par l’é ducation. Nous avons besoin d’une é duca-
tion pour et par la liberté , l’é galité  et la fraternité , 
et l’indispensable pré servation de la biodiversité  
naturelle et culturelle doit en faire partie.

Nous voulons une é ducation qui ré pare les 
iné galité s. Nous voulons une é cole ouverte et 
 inclusive. Nous voulons que, tout au long de la vie, 
chacun.e puisse donner le meilleur de soi-même 
selon ses aspirations.

l’é chelle communale un plan d’é radication de 
l’habitat indigne et en renforçant les cré dits de 
l’Agence nationale de l’habitat (Anah). Nous appli-
querons systé matiquement la loi de ré quisition. 
Face à  la pé nurie, nous construirons 500 000 lo-
gements par an, dont 160 000 logements sociaux. 
La priorité  sera donné e aux logements les plus 
sociaux, avec la construction d’au moins 30 000 
PLAI (prê ts locatifs aidé s d’inté gration) familiaux 
et en limitant les agré ments PLS (prê t locatif so-
cial) à  10 %. Nous renforcerons la transparence et 
l’é galité  des demandes de logement via des dos-
siers anonymes et la gé né ralisation des systè mes 
de cotation des dossiers. Nous dé velopperons le 
modè le londonien du « scoring », basé  sur le clas-
sement automatisé  des demandes.

Dans les zones tendues, nous é tendrons, 
l’encadrement des loyers en suivant l’exemple 
de Paris. Nous sé curiserons la location par l’ins-
tauration d’une vé ritable garantie des risques 
locatifs gé né ralisé e, et non ré servé e aux plus 
aisé s. Nous renforcerons la loi SRU (solidarité  
et renouvellement urbains) en passant l’obliga-
tion de construction à  25 % de logements so-
ciaux (30 % en Île-de-France) et en augmentant 
les sanctions financiè res pour les communes 
ré calcitrantes. Nous enrayerons la spé culation 
immobiliè re. Nous pré viendrons les situations 
de surendettement et les piè ges du cré dit facile. 
Nous limiterons la duré e des cré dits immobiliers 
à  vingt-cinq ans et renforcerons les rè gles de 
prudence bancaire.
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B. Faire confiance aux acteurs de l’é ducation, 
donner de l’autonomie aux é tablissements

– Des rythmes scolaires adapté s aux besoins 
des é lè ves, moins d’é lè ves par professeur.e : pos-
sibilité  donné e aux é tablissements de moduler les 
horaires en fonction de leurs choix et de leurs pro-
jets pé dagogiques.

– Cré er un statut unique d’enseignant.e du 
primaire et du secondaire : cela implique une é ga-
lité  de traitement et de service à  tous les niveaux 
d’enseignement.

– Ré former le systè me d’é valuation par la 
gé né ralisation de l’é valuation positive ; remplacer 
le brevet des collè ges et le baccalauré at par des 
certifications raisonnablement exigeantes et da-
vantage fondé es sur les compé tences.

– Cré er une base nationale de ressources 
pé dagogiques libres de droits pour que les 
é quipes puissent é laborer un projet d’é tablisse-
ment adapté  aux besoins de leurs é lè ves, pour 
que chacun.e puisse avoir accè s à  un ensei-
gnement gratuit et certifié  quand il ou elle le 
souhaite.

C. Accompagner les parents dè s la naissance de 
leur enfant

– Cré er un congé  de parentalité  paritaire 
couvrant la premiè re anné e de l’enfant, ouvrir 
400 000 places en crè che publique, organi-
ser une participation des parents (par exemple 
cinq demi-journé es annuelles) à  l’animation des 
crè ches publiques.

– Proposer des ateliers d’accompagnement à  
la parentalité  à  tous les parents et à  chaque é tape 
de la vie de leur enfant.

A. Une é ducation pour tou.te.s, avec tou.te.s
– Contrer les iné galité s en cré ant une do-

tation progressive des é tablissements : sur le 
modè le de la loi SRU, la dotation consolidé e des 
é tablissements sera progressive. Tous les é tablis-
sements, publics et privé s, auront comme objectif 
d’atteindre une mixité  ré elle et seront é valué s et 
financé s selon ce critè re.

– Faire de la carte scolaire un outil de mixité  
sociale en la transposant à  l’é chelle des bassins 
de vie. Elle sera ré é valué e tous les cinq ans par 
une instance indé pendante composé e à  parité  de 
repré sentant.e.s des familles, de l’É ducation na-
tionale et d’é lu.e.s locaux.

– Affecter des moyens humains supplé men-
taires à  la lutte contre le dé crochage scolaire et 
ré duire le nombre d’é lè ves par classe dans les 
é tablissements en difficulté .

– Promouvoir une vé ritable dé mocratie sco-
laire grâce à  des conseils doté s de vé ritables pou-
voirs, à  la pratique ré guliè re du dé bat dans les 
é tablissements et à  la mise en place de budgets 
participatifs gé ré s par les é lè ves. Encourager la 
coopé ration en apprenant dè s le plus jeune â ge 
à  ré soudre les dé saccords et les conflits par la 
non-violence.

– Affirmer le caractè re inclusif de l’é cole, ac-
cueillir dignement les enfants à  besoins particu-
liers (situation de handicap, pré cocité , etc.), grâce 
à  une formation spé cifique des professeurs et à  la 
professionnalisation du mé tier d’auxiliaire de vie 
scolaire.
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– Encourager tous les projets d’é ducation des 
jeunes à  la pré vention santé  et environnement.

– Ré activer dans les collè ges et les lycé es 
les commissions d’é ducation à  la santé  et à  la 
citoyenneté .

– Taxer à  1 % les dé penses publicitaires des 
mé dias à  destination des jeunes publics pour fi-
nancer des initiatives d’enfants et de jeunes dans 
les territoires.

– Donner à  chaque jeune, quelle que soit sa 
situation, la possibilité  de passer six mois dans un 
autre pays europé en au cours de sa scolarité .

– Instaurer un service civique universel : que 
chaque citoyen.ne puisse consacrer une semaine 
par an ou une anné e à  un engagement indemnisé  
en faveur de la collectivité  dans le domaine de son 
choix.

– Cré er des « maisons des savoirs et de la 
formation populaire » ouvertes à  tous les âges, en 
s’appuyant sur les missions locales, les é coles de 
la seconde chance et l’É ducation nationale.

– É duquer sur le droit à  une sexualité  libre, 
consentie et é panouissante.

VIII. Pour un vé ritable service public  
de l’enseignement supé rieur

Malgré  une avalanche de ré formes, les fai-
blesses historiques de l’enseignement supé rieur 
français perdurent, quand elles ne se sont pas ac-
crues : clivage entre é coles et université s, manque 
global de moyens et fortes iné galité s entre filiè res 
et disciplines, orientation par dé faut vers l’univer-
sité , qui aboutit trop souvent à  l’é chec. La loi du 
22 juillet 2013 n’a pas ré pondu aux vrais enjeux de 

– Promouvoir l’ouverture de l’é cole pu-
blique aux parents en leur permettant de par-
ticiper ré guliè rement aux tâ ches et aux projets 
scolaires.

D. É duquer autrement et tout au long de la vie
– Populariser l’accè s à  la pratique artistique 

en offrant à  chaque jeune une anné e de pratique 
artistique gratuite dans un conservatoire, une 
é cole d’art ou une association.

– Cré er des associations de pratique artis-
tique dans les collè ges et les lycé es, encadré es 
par des professeur.e.s et des professionnel.le.s 
sur le modè le du fonctionnement des associations 
sportives encadré es par les professeur.e.s d’EPS.

– Cré er un dispositif interministé riel (Culture 
et É ducation nationale) pour soutenir et favoriser 
dans les é tablissements scolaires l’intervention 
d’artistes, la ré sidence d’é crivains et d’artistes du 
spectacle vivant, des arts plastiques et de l’audio-
visuel, et la tenue d’é vé nements culturels (spec-
tacle, exposition…) sur temps scolaire, accessibles 
à  tou.te.s hors temps scolaire.

– Dé velopper des contenus pé dagogiques 
numé riques gratuits, conçus si possible avec des 
é lè ves, grâ ce à  des partenariats entre l’É ducation 
nationale et les acteur.trice.s de la culture.

– Gé né raliser le bio, proposer des produits lo-
caux de saison toute l’anné e, et servir au moins un 
repas vé gé tarien hebdomadaire dans la restaura-
tion collective (crè ches, cantines scolaires, etc.).

– Enseigner l’é conomie domestique (gestion 
de la maison, cuisine), l’agriculture, la menuise-
rie, etc., dans un souci d’é conomie de l’é nergie et 
des ressources.
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– de reconnaître et d’encourager les multiples 
formes d’engagement dans la vie citoyenne des 
é tudiant.e.s ;
– d’amé liorer le financement des thè ses pour 
obtenir à  terme qu’elles soient toutes financé es, 
avec un systè me souple de trois anné es 
é quivalent temps plein, de cré er un statut pour les 
doctorant.e.s incluant la charte des thè ses et la 
possibilité  de monitorat, et de reconnaître le titre de 
docteur.e dans les grilles de la fonction publique et 
dans les conventions collectives.

B. Donner une vé ritable ambition à  l’orientation  
et à  la formation

Le systè me de formation supé rieure français 
reste appuyé  sur une logique de hié rarchie entre 
les filiè res et de sé lection par l’é chec. Le dé fi est 
d’accompagner chacun.e dans la construction 
de son projet, en permettant à  tous les jeunes de 
trouver une formation qui leur corresponde.

Pour cela, les é cologistes proposent :
– d’inclure la formation pé dagogique dans le service 
des enseignant.e.s du supé rieur ;
– d’instituer des dispositifs d’é valuation qualitative 
des enseignements ;
– d’accé lé rer le rapprochement entre les grandes 
é coles et les université s au sein de pô les 
territoriaux et de dé velopper le recrutement sur 
dossier anonyme dans les é coles ;
– de substituer progressivement aux classes 
pré paratoires des parcours renforcé s de licence ;
– d’amé liorer l’accueil des é tudiant.e.s  
é tranger.è re.s ou ré fugié .e.s et de renforcer  
les é changes avec les université s é trangè res.

l’enseignement supé rieur et de la recherche (ESR) : 
au contraire, elle a contribué  à  amplifier la polari-
sation des moyens vers les pô les de prestige, via 
la poursuite du « plan Campus », l’autonomie des 
université s et leur mise en concurrence (à  travers 
les appels à  projets devenus systé matiques et les 
critè res internationaux quantitatifs de publication 
et d’é valuation des labos) et les pô les d’excellence, 
qui accroissent la compé tition et alourdissent les 
charges administratives des é quipes de recherche, 
sans moyens supplé mentaires.

Les é cologistes ré affirment que la possibilité  
pour chacun.e de se former au meilleur niveau, le 
dé veloppement de l’esprit critique et la diffusion des 
connaissances et des savoir-faire les plus ré cents 
sont indispensables à  un dé veloppement soute-
nable. Cela implique de faire de l’investissement 
dans l’intelligence collective une vraie priorité .

A.  Autonomiser les é tudiant.e.s pour les rendre 
acteur.trice.s de leur parcours

La paupé risation des jeunes est une ré alité  
qui conduit pour la premiè re fois au recul du taux 
de poursuite d’é tudes aprè s le bac. Il faut à  la fois 
assurer aux é tudiant.e.s des conditions de vie et 
d’é tudes correctes et faciliter les parcours non 
liné aires (anné e de cé sure, validation des acquis, 
reprise d’é tudes).

Les é cologistes proposent :
– de mettre en place, en attendant la mise en œuvre 
du revenu universel, une allocation de formation 
sous la forme de seize semestres de revenu, 
utilisable tout au long de la vie, en formation initiale 
ou continue ;
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procé dures d’é valuation depuis dix ans a fait perdre 
beaucoup de temps et d’é nergie.

D. Rendre à  la recherche les moyens de son 
indé pendance

Une loi de programmation budgé taire est 
indispensable. Elle s’articulera autour d’une aug-
mentation d’un milliard d’euros par an, financé e 
par le plafonnement progressif du cré dit impô t re-
cherche (CIR). Nous avons pour objectif qu’1 % du 
PIB soit consacré  à  la recherche publique civile à  
l’issue de la mandature (contre 0,8 % aujourd’hui).

Les é cologistes proposent :
– de ré é quilibrer les financements au profit des 
cré dits de base, notamment par la ré inté gration 
des cré dits extrabudgé taires, comme les 
investissements d’avenir, et de pré ciser les missions 
de l’Agence nationale de la recherche (ANR) en 
ciblant mieux ses appels, de maniè re à  é lever le 
taux de succè s ;
– d’encadrer les recours aux CDD et aux heures 
complé mentaires, notamment pour les chargé .e.s 
de cours, en supprimant l’obligation de ré aliser 
960 heures de travail, afin de lutter contre les abus 
et de favoriser l’emploi pé renne, de revaloriser 
les contrats à  duré e dé terminé e en fonction de 
l’expé rience des chercheurs ;
– de cibler le financement de l’innovation vers les 
PME, seul moyen de progresser concrè tement 
vers l’objectif de 3 % du PIB pour la recherche et le 
dé veloppement ;
– de dé velopper une coopé ration juste et é quilibré e 
avec les pays du Sud, en y soutenant la recherche 
par des moyens financiers et logistiques.

C. Un service public de l’enseignement supé rieur  
et de la recherche, des ré gions à  l’Europe

L’enseignement supé rieur est une mission à  
part entiè re de la collectivité  : il doit donc dispo-
ser des moyens né cessaires à  l’exé cution de ses 
missions, et peut en retour ê tre appelé  à  jouer un 
rô le clé  dans la transition é cologique et la structu-
ration des territoires.

Les é cologistes proposent :
– de donner à  un ministè re de l’ESR de plein 
exercice la tutelle de l’ensemble des formations 
post-bac, en lien é troit avec les ré gions ;
– de faire de l’immobilier universitaire un levier 
de la transition é cologique par le dé veloppement 
d’é co-campus : plan gé né ral de ré novation du bâ ti 
universitaire, amé lioration de l’offre de transports 
en commun, 70 000 ré novations et 50 000 
nouvelles chambres é co-conçues, alimentation bio 
et é quitable, centres de santé , crè ches, etc. ;
– de dé velopper l’emploi scientifique et de ré sorber 
progressivement la pré carité  en cré ant chaque 
anné e 5 000 postes statutaires.

D’autre part, la transition é cologique suppose 
de faire le pari de l’intelligence collective. Cela passe 
non seulement par une recherche publique indé pen-
dante des inté rê ts é conomiques, mais é galement par 
un lien renforcé  avec la socié té , qui est aujourd’hui 
capable de cré er ou de co-cré er de la connaissance 
dans de nombreux domaines. Cela suppose de re-
trouver un juste é quilibre entre confiance et contrô le 
des laboratoires, afin de remettre ceux-ci en situa-
tion de coopé ration plutô t que de concurrence. La 
multiplication des guichets de financement et des 
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Les é cologistes proposent :
– de dé velopper les recherches fondé es sur une 
collaboration entre les laboratoires de recherche 
publics et les organisations de la socié té  civile ;
– de dé velopper l’accè s libre aux biens publics par 
la numé risation du patrimoine et la mise en place 
d’exceptions aux droits de proprié té  intellectuelle 
tenant compte de l’inté rê t gé né ral ; d’imposer 
l’open access et de renforcer l’open science, qui 
permettent d’accé lé rer la recherche, d’augmenter la 
transparence, de dé cloisonner les secteurs (public, 
privé  et citoyen) et les filiè res, et de soutenir tous 
les types de recherche, notamment en sciences 
humaines.

IX. Les droits culturels : un autre modè le  
de socié té , d’autres pratiques

Les « droits culturels » sont au cœur de notre 
conception d’une politique culturelle durable et so-
lidaire, facteur de liberté , d’é galité  et de fraternité  
entre les personnes et les peuples. Ils se dé clinent 
dans toutes les politiques publiques comme principe 
d’é mancipation, d’é panouissement des personnes, 
d’accè s aux savoirs et d’exercice de la dé mocratie. 
Ainsi, chacune des politiques publiques devra inté -
grer la dimension culturelle dans sa mise en œuvre, 
entendue au sens anthropologique des é changes 
symboliques, de la circulation d’objets et de pra-
tiques interculturelles, qui font le ciment de toute 
socié té , favorisent l’interconnaissance et la com-
mune humanité . Qu’il s’agisse de l’art dans l’espace 
public et l’amé nagement du territoire, de l’é duca-
tion, de la santé  et du « prendre soin », de l’habitat, 
de  l’environnement, des sciences et  techniques, de 

E. Des orientations prises dans la transparence
L’indé pendance de la recherche publique 

doit être garantie. Si certains axes mé ritent d’ê tre 
 particuliè rement soutenus, la dé cision doit faire l’ob-
jet d’un large dé bat associant l’ensemble de la socié té .

Les é cologistes proposent :
– de mettre en place un office national indé pendant 
chargé  de mettre en dé bat public les grands choix 
en matiè re scientifique ;
– d’é laborer davantage de « projets blancs » dans 
le cadre de l’ANR, c’est-à -dire non flé ché s sur des 
thé matiques imposé es, pour permettre l’é mergence 
de sujets de recherche indé pendants des lobbys ou 
des orientations ministé rielles ;
– de ré viser les processus d’é valuation pour 
que celle-ci soit strictement qualitative et 
automatiquement dé lé gué e aux instances 
majoritairement é lues ;
– de garantir une expertise publique autonome 
et contradictoire en cré ant une Haute Autorité  de 
l’alerte et de l’expertise, et de mettre en place un 
statut vé ritablement protecteur des lanceur.se.s 
d’alerte.

F. Ouvrir la recherche à  la socié té
Face au dé fi de la transition é cologique, il 

faut mettre en place une vé ritable dé mocratie 
scientifique. Les pratiques d’« open science » et 
la participation citoyenne bé né ficient autant aux 
chercheur.se.s qu’à  la socié té  ; elles doivent ê tre 
encouragé es et dé veloppé es partout où  elles font 
sens.
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les plus dé favorisé es en raison de leur situation 
sociale ou de leur appartenance à  une minorité  ;
– de promouvoir la diversité  culturelle et la 
participation de tou.te.s à  la vie culturelle ;
– de co-é laborer des plans locaux d’é ducation 
artistique et culturelle, aux diffé rentes é chelles 
territoriales, avec la communauté  é ducative et les 
acteurs culturels et sociaux ;
– de redé ployer les financements publics pour 
atteindre les objectifs d’une politique culturelle 
ambitieuse : trouver de nouveaux é quilibres entre 
les outils existants et de nouveaux dispositifs plus 
é quitables, entre des acteurs reconnus et d’autres 
é mergents, entre institutions, acteurs associatifs 
et « tiers-secteur », entre zones urbaines et zones 
rurales ;
– de ré affirmer et de faire appliquer les objectifs du 
1 % culture du budget de l’É tat et du 1 % artistique 
dans les constructions publiques ;
– de cré er un fonds de dé veloppement du tiers-
secteur culturel (ESS) et de mettre à  disposition 
des moyens mutualisé s pour permettre aux artistes 
et aux artisans d’art d’accé der à  des locaux ou 
terrains vacants et à  des services partagé s ;
– de soutenir le dé veloppement de « tiers-
lieux » pour favoriser les pé riodes de recherche 
et d’expé rimentation des artistes et stimuler le 
dialogue avec la population ;
– de consolider et de dé velopper l’offre lé gale sur 
Internet, de supprimer les lois DAVDSI et Hadopi, 
qui criminalisent les utilisateur.trice.s, et co-
é laborer de nouveaux dispositifs afin d’assurer le 
financement de la production artistique numé rique ;
– de libé rer les donné es publiques open data 
en formats accessibles aux citoyen.ne.s afin de 

l’artisanat, de l’é conomie, du social ou encore de la 
coopé ration internationale, les « droits culturels » 
doivent ê tre visibles et dé fendus.

Aujourd’hui, la non-reconnaissance de cer-
taines expressions culturelles par les institutions 
publiques, la marchandisation des biens et des 
services culturels au dé triment de l’é quilibre entre 
service public et marché  privé , l’ingé rence des 
pouvoirs politiques dans la programmation artis-
tique, ou le renoncement à  leur responsabilité  en 
matiè re culturelle, ainsi que le fondamentalisme 
religieux menacent la vie culturelle et artistique 
ainsi que son rô le essentiel dans la cohé sion so-
ciale et le « faire socié té  ».

Nous, é cologistes, souhaitons au contraire 
accorder à  la culture un rô le primordial dans la 
construction durable du « bien-vivre ensemble ». 
Les lieux culturels doivent s’appré hender comme 
des espaces de liberté  de cré ation, de partage et 
de transmission, de dé bat et de reconnaissance 
des personnes et de leurs expressions, acces-
sibles par tou.te.s.

À  l’heure des replis identitaires, de l’intolé -
rance et de la peur de l’autre, les é cologistes sou-
haitent faire de la culture une source de cohé sion 
sociale, d’expression de la diversité  et de la cré ati-
vité , d’expé rience de l’alté rité , de partage des biens 
communs, de convivialité , de dé sir et de plaisir.

Les é cologistes proposent :
– d’instaurer une gouvernance partagé e des 
politiques culturelles : l’inscription des « droits 
culturels » dans la loi confè re aux pouvoirs publics 
l’obligation de dé velopper des modes de concertation 
et de participation, en particulier pour les personnes 
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Les é cologistes proposent :
– d’assurer l’indé pendance financiè re et straté gique 
des grandes entreprises de l’audiovisuel public, 
qui ont un rô le central à  jouer dans le numé rique, 
notamment pour une information indé pendante et 
vé rifié e ;
– de garantir que la nomination des dirigeant.e.s 
de ces entreprises ne relè vera pas d’un arbitraire 
politique mais se fera en concertation avec les 
professionnels et les usagers, et de repenser la 
composition de leurs conseils d’administration, 
pour que les repré sentant.e.s de l’É tat y soient 
minoritaires et ceux des professionnels et des 
usagers majoritaires ;
– de supprimer la publicité  sur France Té lé visions ;
– de renforcer et de redé finir les missions des 
Web-Cosip (dispositif visant à  accompagner 
le dé veloppement et la production d’œuvres 
patrimoniales audiovisuelles sur Internet) et du 
Dicré am (dispositif pour la cré ation artistique 
multimé dias et numé rique) afin d’encourager 
les nouvelles formes de cré ation audiovisuelle, 
numé rique et transmé dias par un soutien en amont 
à  la cré ation ;
– de ré examiner et de clarifier les missions 
des socié té s collectives de gestion de 
droits (auteurs, interprè tes, producteurs, 
distributeurs, etc.) et d’assurer une 
meilleure repré sentativité  aux multiples ayants 
droit issus des mutations technologiques ;
– d’assurer un large soutien interministé riel aux 
pô les territoriaux de dé veloppement é conomique 
dé dié s aux thé matiques numé riques transversales : 
é ducation, tourisme, artisanat, é cologie ou 
citoyenneté  ;

permettre la cré ation de nouveaux services et 
le dé veloppement d’une é conomie culturelle de 
partage ;
– de consolider l’accord de 2016 du ré gime de 
l’intermittence et de ré examiner ses sources 
de financement, et de promouvoir un statut de 
« pluriactif culturel » conjuguant revenus de 
transfert et revenus d’activité , pour une garantie de 
revenus ;
– de dé velopper les droits sociaux des artistes 
plasticien.ne.s et des intervenant.e.s culturel.le.s ;
– de soutenir les librairies, les disquaires, les labels 
et les ciné mas indé pendants.

X. Droit à  l’information et à  l’indé pendance  
des mé dias : dé fendre la liberté  d’informer  
et soutenir la cré ation audiovisuelle

Le rô le des mé dias dans la construction et la 
transmission de l’information, dans l’é ducation et 
la formation, voire dans le « formatage » de notre 
imaginaire social, n’est plus à  dé montrer. Les mé -
dias ayant acquis un poids dé cisif dans la forma-
tion de l’opinion, il est vital pour nos dé mocraties 
que leur indé pendance soit assuré e par la puis-
sance publique. Or, ce que nous observons depuis 
des anné es est inquié tant : concentration des opé -
rateurs privé s et mainmise de puissants groupes 
financiers ou industriels, connivences politico-
mé diatiques, recherche du profit et homogé né i-
sation des productions. Le mé tier de journaliste 
indé pendant.e est de plus en plus difficile à  exer-
cer, et la profession se pré carise. Il y a urgence à  
ré tablir l’indé pendance des mé dias et à  permettre 
l’exercice du mé tier de journaliste en toute liberté .

Vers un nouveau pacte social  



BIEN VIVRE

134 135

2. É LARGIR LE PACTE SOCIAL  
À  DE NOUVEAUX DROITS

Le contrat social que nous connaissons est 
issu, dans ses grands principes, du programme 
du Conseil national de la Ré sistance. Fondé  sur le 
volontarisme de l’É tat social, il a permis d’instal-
ler un socle de droits favorable à  une plus grande 
cohé sion sociale. Pourtant, face au chô mage de 
masse, aux difficulté s de la jeunesse et aux iné ga-
lité s persistantes, de nouveaux droits et solidari-
té s sont à  inventer.

I. Pour la reconnaissance de toutes les familles

– Ré former le systè me d’adoption (plus de 
transparence).

– Ré former la filiation afin de la faire reposer 
sur le projet parental et non sur la biologie : un pa-
rent d’intention doit pouvoir ê tre reconnu comme 
parent sans avoir à  adopter son propre enfant.

– Assurer un vé ritable statut aux parents so-
ciaux, à  é galité  avec les parents biologiques. En 
effet, la cellule familiale a é volué  ; les familles re-
composé es, homoparentales, la coparentalité  etc. 
doivent ê tre prises en compte afin que chacun.e 
puisse trouver sa place dans la famille et dans la 
socié té  et puisse ê tre proté gé .e de maniè re é gale, 
quelle que soit la forme du foyer.

– Sé curiser et reconnaître toutes les familles, 
notamment celles dont un enfant est né  par PMA 
(procré ation mé dicalement assisté e) ou par GPA 
(gestation pour autrui) lé gale à  l’é tranger. Il est 
inadmissible que des enfants pâ tissent des choix 
faits par leurs parents pour leur conception.

– de faciliter la pré sence d’une presse indé pendante 
d’information en ligne, notamment en lui accordant 
les mê mes droits qu’à  la presse papier (taux de 
TVA, annonces lé gales) ;
– d’encourager l’é mergence de mé dias 
indé pendants par la cré ation d’un statut de 
fondation (et donc de fonds de dotation) et d’un 
organisme indé pendant é quivalent au Centre 
national du ciné ma (CNC), avec des taxes pré levé es 
sur les « tuyaux » de communication té lé coms 
et autres opé rateurs Internet ; ce fonds serait 
redistribué  aux projets de mé dias indé pendants, 
avec des sommes alloué es suffisantes pour faire 
tourner une é quipe de journalistes. 

De plus nous dé fendrons :
– une directive europé enne pour empêcher les 
gros industriels de faire main basse sur des mé dias 
indé pendants en en devenant les principaux 
actionnaires ;
– une exoné ration de taxes (ou du moins une 
taxation trè s faible) pendant trois ans, le temps 
pour un jeune mé dia d’atteindre sa vitesse de 
croisiè re ;
– la protection des lanceur.se.s d’alerte et du secret 
des sources des journalistes ;
– la dé fiscalisation des dons aux mé dias ;
– le retrait de la directive sur le secret des affaires, etc.

Le pluralisme des mé dias sera garanti. Il faut 
abroger la loi du 5 mars 2009 relative à  la com-
munication audiovisuelle et redonner au CSA ses 
pré rogatives. Le mode de nomination et de dé si-
gnation du CSA permettra d’assurer la repré sen-
tativité  de l’ensemble de la socié té  civile.
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par  rapport à  2015, mais il reste en deçà  de la 
moyenne europé enne.

Parallè lement, la situation des personnels 
de la justice – greffiers, magistrats – ne s’est pas 
amé lioré e. L’institution judiciaire est exsangue, 
les dé lais de jugement continuent de s’allonger, 
les comparutions immé diates augmentent et 
entraînent 70 % des peines d’emprisonnement. 
Outre la garantie de son indé pendance, il est né -
cessaire d’amé liorer l’efficacité  de la justice, de la 
rendre plus accessible et plus respectueuse des 
droits de tou.te.s.

Les é cologistes proposent :
– D’augmenter le budget de la justice. Une loi 
d’orientation et de programmation sera discuté e 
au Parlement. Elle é valuera les besoins maté riels 
et humains de la politique judiciaire, ainsi que ses 
objectifs sur cinq ans.
– Une justice é quitable. Un vé ritable habeas 
corpus à  la française sera proposé . La Cour de 
justice de la Ré publique sera supprimé e. La 
comparution immé diate sera mieux encadré e, son 
utilisation restreinte et la duré e des audiences 
limité e.
– Une ré forme de la justice antiterroriste, qui 
souffre de dé rives nombreuses. Les peines 
planchers et la ré tention de sû reté  seront abrogé es. 
Afin de dé sengorger les tribunaux, certains dé lits 
seront dé pé nalisé s.
– Une augmentation du budget de l’aide 
juridictionnelle et l’expé rimentation d’un dispositif 
innovant de pro bono. En concertation avec 
les professionnels du droit, une nouvelle carte 
judiciaire sera é laboré e, afin que toute personne 

– Ré gler la question du mariage des couples 
binationaux en ré affirmant que le mariage pour 
tou.te.s les concerne é galement.

– Ouvrir la PMA à  toutes les femmes.
– Ouvrir un dé bat contradictoire sur la GPA.

II. Le droit d’ê tre soi : renforcer la lutte  
contre les discriminations de genre

– Donner de vrais droits aux personnes trans : 
changement de sexe libre, gratuit et dé claratif.

– Renforcer la lutte contre l’homophobie, la 
lesbophobie et la transphobie dans toute la vie 
scolaire, le monde sportif et le monde du travail, 
par la sensibilisation de tou.te.s les acteur.trice.s.

– Pré voir un amé nagement favorisant la 
mixité  de genre dans tous les espaces publics de 
jeux et sportifs.

– Former les personnels de la fonction pu-
blique à  l’accueil des personnes LGBT.

III. Le droit à  une justice é quitable,  
accessible et efficace

La France est la cinquiè me puissance 
mondiale et, en tant que « pays des droits de 
l’homme », on s’attendrait à  ce qu’elle soit exem-
plaire quant à  l’importance de la part de son 
budget dé dié e à  la justice. Or, il n’en est rien. 
Bien qu’elle compte parmi les pays les plus 
riches du monde, la part de son budget public 
annuel alloué e au systè me judiciaire repré sente 
0,197 % de son PIB. En 2016, la France a consa-
cré  un budget total à  la justice de 8,04 milliards 
d’euros. Ce budget est en augmentation de 1,3 % 
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matiè re, qui tient compte de l’inté rê t supé rieur 
de l’enfant.

Des mesures s’imposent pour é viter la mise à  l’é cart 
des mineurs et leur redonner une place au sein du 
corps social :
– privilé gier les mesures é ducatives en milieu 
ouvert et favoriser les alternatives à  l’enfermement ;
– engager une vé ritable politique pé nale dans le 
cadre d’une justice ré paratrice ;
– promouvoir au sein de l’é cole les questions de 
justice (droits et devoirs) ;
– renforcer la Protection judiciaire de la jeunesse en 
sa qualité  de service public et de ses missions, à  la 
fois au civil et au pé nal ;
– renforcer les moyens en matiè re d’é quipements 
et de personnels : é toffer les services en é quipes 
pluridisciplinaires : psychologues, assistant.e.s 
sociaux.ales, é ducateur.trice.s ;
– ré habiliter les services d’insertion 
professionnelle ;
– cré er une brigade des mineur.e.s en charge des 
affaires au pé nal.

Enfin, l’é tat des prisons françaises consti-
tue un vé ritable scandale dans une dé mocratie 
moderne. Au 1er avril 2016, on comptait 68 361 
personnes dé tenues pour 58 659 places, et 1 645 
dé tenus dormaient sur des matelas par terre… 
Dans l’ensemble des maisons d’arrê t, le taux de 
surpopulation carcé rale est de 137 %. Certains é ta-
blissements atteignent même des taux records de 
200 % ! Ré guliè rement, les prisons françaises font 
l’objet de critiques, que ce soit au niveau national 
ou international. Les rapports parlementaires sur 

puisse bé né ficier d’une juridiction accessible à  
proximité  de chez elle.
– Afin de lutter contre les dé lits environnementaux, 
la cré ation d’un pô le environnemental, auquel 
seront affecté .e.s des magistrat.e.s spé cialisé .e.s. 
Le code de l’environnement sera revu et les recours 
seront simplifié s. Les catastrophes industrielles 
pourront relever de la faute inexcusable.
– De pré server la spé cificité  des lois pé nales 
spé ciales, notamment la loi de 1881 sur la liberté  de 
la presse.

Par ailleurs, la France a é té  un modè le en 
matiè re de justice des mineurs au lendemain de la 
Libé ration : l’ordonnance du 2 fé vrier 1945 a posé  
le principe essentiel de la primauté  de l’é ducatif 
sur le ré pressif. Or, ces principes ont é té  large-
ment remis en cause par les politiques mises en 
place depuis quinze ans, notamment par les gou-
vernements de droite, souvent, hé las, avec l’ac-
cord tacite de la gauche. Nous sommes passé s de 
l’enfant victime de son milieu de vie, qui a besoin 
d’é ducation, d’aide sociale, de compré hension 
psychologique, à  l’enfant coupable, qui a choisi la 
dé linquance et doit ê tre sanctionné , la sanction 
é tant considé ré e comme é ducative.

Le choix des moyens alloué s à  la justice des 
mineurs dé termine sa politique en la matiè re. 
Quelles que soient les mesures prises à  l’é gard 
des enfants, la pré servation de ses droits doit 
rester au cœur de tous les dispositifs mis en 
place pour sa prise en charge. L’é volution des 
politiques publiques en direction de l’enfance et 
de la jeunesse doit se faire dans le respect des 
textes internationaux et du droit europé en en la 
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accroissement du contrô le social et politique, 
dé veloppement et croisement des fichiers, y 
compris biomé triques…

Le projet é cologiste ré affirme une vision 
mondiale de la question et prô ne une politique 
d’immigration ouverte et humaniste, permettant 
une autre approche des rapports Nord-Sud que 
la guerre aux migrant.e.s mené e actuellement par 
l’Union europé enne à  travers l’agence Frontex. 
En effet, la mission principale de cette agence 
consiste à  maintenir et à  agrandir les camps é loi-
gné s de l’Europe (Libye, É gypte, Maghreb, Niger…), 
de maniè re à  bloquer l’arrivé e des ré fugié .e.s et 
migrant.e.s dans l’espace Schengen.

Le « droit à  la mobilité  », qui figure dans la 
Dé claration universelle des droits de l’homme de 
1948 (article 13), est un é lé ment fondamental de 
la liberté  de chaque ê tre humain. Il sera pré cé dé  
d’une mesure d’apurement des situations cré é es 
ces quinze derniè res anné es.

D’autre part, le droit de solliciter l’asile est un 
principe de valeur constitutionnelle.

Les é cologistes proposent :
– L’application des conventions internationales 
signé es par la France (convention de Genè ve sur le 
droit d’asile, Convention europé enne des droits de 
l’homme, Convention des droits de l’enfant…) et la 
ratification par la France de la convention de l’ONU 
sur les droits des travailleur.se.s migrant.e.s et des 
membres de leur famille.
– La mise en œuvre d’une politique d’accueil des 
ré fugié .e.s qui respecte leurs droits et leur dignité . 
La France doit accueillir un nombre plus important 
de personnes ré fugié es venues directement 

les prisons sont unanimes sur les conditions de 
vie des dé tenus : la surpopulation, l’insalubrité  et 
le manque chronique de personnel sont dé noncé s 
sans que les pouvoirs publics ne ré agissent.

Les é cologistes proposent :
– un plan d’urgence pour les prisons à  partir des 
recommandations de la Contrô leure gé né rale des 
lieux de privation de liberté  ;
– une vé ritable ré flexion sur l’é chelle des peines 
et le renforcement des mesures alternatives à  
l’emprisonnement ;
– l’augmentation des effectifs de l’administration 
pé nitentiaire (il manquait 1 500 agent.e.s en 2016) ;
– la mise en œuvre effective du principe de 
l’encellulement individuel, avec prise en compte 
par les juridictions des capacité s d’accueil des 
é tablissements, et particuliè rement dans les cahiers 
des charges de gestion privé e des prisons.

IV. Une politique des migrations respectueuse  
des droits

Alors que le monde traverse sa plus grande 
crise des ré fugié .e.s depuis la fin de la Seconde 
Guerre mondiale, avec plus de 21 millions de 
ré fugié .e.s en 2016, depuis trente ans, le dis-
cours faisant de l’immigré .e le bouc é missaire 
de la crise de l’emploi, de la crise sociale, de la 
« crise des banlieues », des dé ficits des budgets 
sociaux ou des comptes de l’É tat est passé  de 
l’extrême droite au sommet de l’É tat. Depuis 
2002, nous assistons à  une avalanche de textes 
ré pressifs et de pratiques attentatoires aux 
droits humains : objectifs chiffré s d’expulsions, 
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l’accè s aux droits, et la suspension de toute 
é vacuation de bidonville qui ne s’accompagne pas 
de propositions d’hé bergement.
– La pré sence de correspondant.e.s d’asile et 
d’orientation aux frontiè res et aux gares, et la mise 
en place de centres d’accueil de taille humaine et de 
proximité  sur tout le territoire pour les personnes 
qui arrivent de pays en guerre ou gouverné s par des 
dictatures sanguinaires.
– La suspension du renvoi des demandeur.se.s 
d’asile dans le pays de premiè re entré e dans 
l’Union europé enne, pré vu par les accords de 
Dublin.
– Une ré é criture du Ceseda (code de l’entré e et du 
sé jour des é trangers et du droit d’asile), qui pré voit 
le ré tablissement du droit de circulation avec 
l’unification des visas.
– La suppression des restrictions au droit à  vivre en 
famille, à  la vie privé e et aux soins.
– Une garantie de protection sur le long terme des 
mineur.e.s isolé .e.s, d’autant que leur nombre est en 
augmentation exponentielle.

V. Outre-Mer : en finir avec la Ré publique 
postcoloniale, vers la responsabilité   
et le dé veloppement durable

Les dé partements, ré gions et territoires ultra-
marins (Drom-Com) repré sentent 4 % de la popu-
lation nationale (soit 2,7 millions de personnes en 
2016), prè s de 17,9 % du territoire national et 97 % 
de l’espace maritime (zone é conomique exclusive, 
ZEE).

Les Outre-Mer procurent effectivement à  la 
France 97 % des 11 millions de kilomè tres carré s 

d’un premier pays d’asile, et retirer les clauses 
migratoires des accords bilaté raux.
– Le respect des droits fondamentaux des 
personnes é trangè res comme des nationaux, avec 
l’encadrement des contrô les d’identité  et la fin 
de la mainmise du ministè re de l’Inté rieur sur les 
directions ministé rielles les concernant (travail, 
visas, nationalité , etc.).
– L’affectation des moyens né cessaires au service 
en charge de l’enregistrement des demandes d’asile 
pour que le dé lai de trois jours soit respecté  sur 
l’ensemble du territoire français.
– La dé pé nalisation du sé jour irré gulier.
– Le caractè re suspensif des recours pour toute 
dé cision relative au sé jour.
– La fermeture des prisons administratives que sont 
les centres de ré tention et les zones d’attente.
– L’abrogation du dé lit de solidarité .
– La lutte contre les filiè res mafieuses et toutes les 
formes d’exploitation de la pré carité , en particulier 
des immigré .e.s, dont de nombreux mineurs et 
jeunes non accompagné s.
– La ré affirmation de la né cessité  de procé der 
en continu à  la ré gularisation de la situation 
administrative des é tranger.è re.s pré sent.e.s sur 
notre territoire, et de ne pas accepter l’arbitraire et 
les disparité s de pratiques entre les pré fectures.
– La solidarité  avec les Roms. Persé cuté .e.s 
dans leurs pays d’origine et soumis.e.s à  des 
ré glementations discriminatoires bien que citoyen.
ne.s europé en.ne.s, les Roms ont en outre fait 
l’objet d’attaques particuliè rement odieuses de la 
part du gouvernement français.
– La mise en place d’une vé ritable politique positive 
de ré sorption des bidonvilles par l’insertion et 
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La mer, notamment, pré sente de ré elles op-
portunité s pour les Outre-Mer en termes de res-
sources alimentaires (ressources halieutiques), 
biologiques (pharmacie, santé ), commerciales 
(relais des routes maritimes et pô les de distribu-
tion), é nergé tiques (pô le de dé veloppement des 
é nergies marines renouvelables) et touristiques. 
La biodiversité , la possibilité  de dé velopper mas-
sivement les é nergies renouvelables, l’agricul-
ture, la pê che et les petites entreprises (unité s 
de transformation, commerces, artisanat local) 
doivent ê tre encouragé s.

Pourtant, depuis 1946, les gouvernements 
successifs n’ont cessé  d’osciller entre effets d’an-
nonce et menace d’abandon de ces territoires, en 
lieu et place d’une politique audacieuse. L’absence 
d’une politique volontariste contribue à  faire de 
ces Drom-Com des lieux d’iné galité s sociales, de 
chô mage et de pauvreté  : les richesses demeurent 
concentré es aux mains de quelques-un.e.s, le 
chô mage est plus é levé  que dans l’Hexagone, 
le nombre d’allocataires du RSA explose, l’illet-
trisme et les dé tresses individuelles et sociales 
sont visibles, les questions des transports et de 
la pollution sont une pré occupation gé né ralisé e 
et constante, tout comme l’é talement urbain et 
l’amé nagement des territoires, etc.

De telles ré alité s constituent des freins pour 
faire face aux dé fis auxquels sont confronté s les 
Outre-Mer. Parmi ceux-ci : la croissance dé mo-
graphique et ses consé quences en matiè re de 
logements, d’infrastructures publiques, de sé -
curité  alimentaire et é nergé tique, de gestion de 
l’eau et des dé chets sans recours à  l’inciné ration, 
notamment, et les crises climatiques, avec la 

de sa ZEE, incluant 55 000 km2 de ré cifs coral-
liens et de lagons, soit environ 10 % de la superfi-
cie mondiale. C’est donc grâ ce aux Outre-Mer que 
la France possè de aujourd’hui le deuxiè me espace 
maritime du monde.

Ces ré gions et territoires concentrent au-
jourd’hui abondamment ressources, dé fis et iné -
galité s. S’ils constituent l’une des plus grandes 
ré serves de biodiversité  au monde, ils confrontent 
aussi nos compatriotes aux plus grands dé fis é co-
nomiques et sociaux. Les consé quences cumu-
lé es de l’esclavage, du colonialisme, de l’é conomie 
de comptoir et du dé sé quilibre des é changes ont 
engendré  une situation de dé pendance, transfor-
mant à  bien des é gards, mais à  des degré s divers, 
ces ré gions et territoires en colonies d’hypercon-
sommation, souffrant d’un retard de dé veloppe-
ment é conomique et social structurel.

Ces territoires sont notamment menacé s par 
le dé rè glement climatique, avec la monté e des 
eaux et l’é rosion de leur littoral, par la dé foresta-
tion, l’extractivisme et la destruction de leurs é co-
systè mes, du fait d’un dé veloppement reposant 
sur le modè le productiviste, qui fait une large part 
au tout-automobile. Quelques grands groupes y 
maîtrisent l’ensemble des é changes commerciaux, 
bloquent toute politique de dé veloppement local 
et imposent sur place leur modè le de consom-
mation et des prix exorbitants (y compris sur des 
produits de premiè re né cessité ). Enfin, le chô -
mage ainsi que les trè s grandes iné galité s dans 
l’accè s aux droits et la pauvreté  font des ravages, 
entraînant des problè mes croissants d’insé curité . 
Pourtant, les ressources et les potentiels de dé ve-
loppement soutenable ne manquent pas.
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é nergé tique grâ ce aux é nergies renouvelables, 
notamment par l’accompagnement des investis-
seurs publics et privé s dans des programmes de 
dé veloppement des é nergies solaires, é oliennes 
et gé othermiques ; s’assurer que les financements 
destiné s à  la biomasse ne servent pas indirec-
tement à  solvabiliser la dé forestation ou la « dé -
friche agricole ».

– Dans le domaine de l’environnement : pro-
té ger la biodiversité  des territoires, entre autres 
par un contrô le accru de l’exploitation des milieux 
naturels (exploitations miniè res, forestiè res…) 
et des bassins de reproduction des espè ces 
 endé miques (mangroves, notamment). La sauve-
garde des parcs nationaux est une priorité .

– Dans le domaine du tourisme : é tablir un 
sché ma de dé veloppement touristique en cohé -
rence avec les bassins gé ographiques.

– Dans le domaine du transport : dé velopper 
les infrastructures de transport en commun et de 
modes de dé placement doux ; cré er des autorité s 
territoriales uniques organisatrices de la mobilité  
(AOM) dans chaque territoire.

B. L’é mergence d’une socié té  plus juste
– En matiè re de fracture numé rique : assurer 

le dé ploiement des technologies de l’information 
et de la communication (TIC) dans l’ensemble des 
territoires.

– En matiè re de continuité  territoriale : ga-
rantir le droit à  la mobilité  des Ultramarin.e.s et 
des ressortissant.e.s des Outre-Mer en favorisant 
la ré duction des coû ts de transport entre l’Hexa-
gone et les territoires des Outre-Mer, mais aussi 
entre les diffé rents territoires.

 raré faction des ressources naturelles. Le modè le 
de dé veloppement productiviste importé  et im-
posé  aux territoires ultramarins a fait la preuve 
de son é chec.

C’est pourquoi, les é cologistes proposent un 
plan de rattrapage qui doit s’exprimer à  travers 
des politiques spé cifiques, par une pé ré quation 
permettant de promouvoir un dé veloppement 
soutenable et par une reconnaissance prenant 
en compte la spé cificité  et le potentiel de chaque 
territoire. Chacun pourra alors progressivement 
ré duire sa dé pendance à  l’Hexagone, en accé dant 
à  un modè le de dé veloppement plus autonome, 
privilé giant ainsi les circuits courts et centré s sur 
sa zone gé ographique.

A. Un dé veloppement soutenable et local
– Dans le domaine du commerce et de l’in-

dustrie : orienter les investissements vers le dé -
veloppement local ; favoriser l’accè s des PME et 
des TPE aux financements bancaires et aux fonds 
europé ens.

– Dans le domaine de l’agriculture : viser la 
souveraineté  alimentaire au moyen d’une ré forme 
fonciè re permettant de restituer le foncier aux 
communes et aux collectivité s qui en ont la ges-
tion ; repenser le sché ma de dé veloppement agri-
cole ; ré habiliter des sols qui ont é té  pollué s dans 
le silence de l’É tat, afin d’aider et d’encadrer le 
dé veloppement d’une filiè re bio sur tous les terri-
toires des Outre-Mer, et favoriser l’installation des 
jeunes agriculteurs.trice.s bio.

– Dans le domaine de l’é nergie : substituer 
les é nergies propres aux é nergies fossiles au 
terme de la mandature ; atteindre l’autosuffisance 
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la dé claration des Nations unies sur les droits 
des peuples autochtones, signé e en 2007 ; de 
signer la convention 169 de l’OIT sur la reconnais-
sance des peuples autochtones pré sents dans les 
Outre-Mer.

C. L’adaptation des structures institutionnelles aux 
ré alité s des territoires

– Permettre à  chaque territoire de choisir sa 
structure administrative.

– En matiè re de coopé ration ré gionale : doter 
les collectivité s majeures, dans le respect de la 
hié rarchie des institutions, de pouvoirs de dé ci-
sion concernant l’articulation de leurs relations 
avec les pays de leur zone gé ographique.

VI. Une autre politique pour les Français.e.s 
é tabli.e.s hors de France

La population des Français.e.s de l’é tran-
ger est en forte croissance et repré sente environ 
3,5 millions de personnes, dont prè s de la moitié  
sont binationales, se ré partissant entre celles 
ré sidant dans l´Union europé enne et celles habi-
tant dans le reste du monde. Ces personnes sont 
repré sentatives de toutes les couches sociales et 
affrontent, comme sur le territoire national, les 
crises quelles qu’elles soient, dans un contexte 
où  l’É tat s’est dé responsabilisé  de ses tâches 
primordiales.

Que ce soit en matiè re de citoyenneté  et de 
sé curité , d’é ducation, de culture, de recherche, de 
protection sociale et de fiscalité , de droits envi-
ronnementaux, de politique é trangè re ou de dé ve-
loppement, les é cologistes proposent :

– En matiè re de logement social : mettre 
en place un plan de ré sorption de l’habitat insa-
lubre sur l’ensemble des territoires et un plan de 
construction de logements sociaux, en prenant 
en compte les besoins des familles et la ré alité  
climatique.

– En matiè re de ré parations : opé rer une 
ré elle indemnisation du pré judice subi par les vic-
times des essais nuclé aires et par les pê cheur.se.s 
et agriculteur.trice.s impacté s par la pollution des 
sols et des eaux par le chlordé cone et autres pes-
ticides, avec la complicité  de l’É tat.

– En matiè re de protection de l’en-
fance : renforcer les structures d’accueil et 
 d’accompagnement des mineur.e.s et des jeunes 
adultes rencontrant des difficulté s sociales.

– En matiè re de lutte contre la dé linquance : 
dé velopper les structures de pré vention de la 
dé linquance des mineur.e.s ; lutter contre la 
dé scolarisation ; dé velopper les é coles de la 
parentalité .

– En matiè re de mé moire, nous dé fendons la 
cré ation dans l’Hexagone d’un musé e de la Traite 
transatlantique (dans une des villes tê tes de pont 
du commerce triangulaire).

– En matiè re de fiscalité  : une ré forme de la 
fiscalité  dans les Outre-Mer devra faire l’objet 
d’une ré flexion associant l’É tat mais aussi les 
collectivité s.

– En matiè re de droit, il est indispensable de 
redonner aux peuples autochtones des Outre-
Mer et aux minorité s leurs droits fonciers cultu-
rels ; de mettre en pratique les obligations que 
nous confè re le protocole de Nagoya, que nous 
avons signé  en septembre 2011, en accord avec 
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– de mener une politique ré ellement progressiste, 
inclusive et solidaire dans le domaine de 
l’é ducation : garantir un accè s é quitable à  une 
é ducation française, et notamment au ré seau des 
é coles et des lycé es français (augmentation des 
dotations et ré vision à  la hausse des barè mes de 
bourses, extension de la capacité  d’accueil des 
é tablissements là  où  c’est né cessaire, maîtrise 
de l’augmentation des frais de scolarité  des 
é tablissements de l’Agence pour l’enseignement 
français à  l’é tranger) ;
– de soutenir l’action culturelle et linguistique à  
l’exté rieur : ré tablir la couverture du ré seau culturel 
français à  l’é tranger ;
– de faciliter la mobilité  internationale des 
Français.e.s ainsi que leur retour en France : 
renforcement du ré seau consulaire et des services 
apporté s aux Français.e.s é tabli.e.s hors de France 
(aide à  l’insertion professionnelle, ré seautage…), 
amé lioration de la prise en compte des anné es 
travaillé es à  l’exté rieur dans le calcul de la 
retraite (annuité s, transferts de droits là  où  c’est 
possible), aide à  la mobilité  é tudiante en cré ant 
des opportunité s de financement des é tudes à  
l’é tranger ;
– de renforcer les droits civiques des Français.e.s 
de l’é tranger : finaliser la ré forme de leur 
repré sentation en transformant l’Assemblé e des 
Français de l’é tranger en une vé ritable collectivité  
publique, é lue à  la proportionnelle directe, 
en charge des politiques publiques à  destination 
des Français.e.s de l’é tranger.

QUATRIÈ ME PARTIE
FACE À  L’É TAT D’URGENCE ET AUX MENACES  

SUR LES LIBERTÉ S PUBLIQUES :  
DÉ MOCRATIE RÉ INVENTÉ E ET É GALITÉ  DES TERRITOIRES


